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L’EEB et ses valeurs 

L’Ecole d’Equitation du Boulonnais est une association sportive contribuant à  

la valorisation de l’équitation de loisir et de compétition sur le littoral de la 

Côte d’Opale.  Avec le soutien des collectivités telles que la ville de Boulogne 

sur mer, la Communauté d’Agglomération du Boulonnais, le Département du 

Pas-de-Calais, la Région Hauts-de-France et de l’Agence Nationale du Sport, 
l’objectif de l’EEB est de faire découvrir les activités équestres au plus 

grand nombre.  

 

En quelques points :  

- Association Loi 1901 non assujettie à la T.V.A.  

- 320 licenciés en 2022 → top 5 en nombre de licenciés dans 

le Pas de Calais  

- 1er Club du Pas de Calais au nombre de licence 

compétition  

- Seul Club hippique en statut associatif agréé Jeunesse et 

Sports de la  Communauté d’Agglomération du Boulonnais.  
- Club agréé « Bien-être animal » 

 

Reconnu comme club référence sur l’agglomération Boulonnaise, et seul club 

possédant le statut associatif, l’Ecole d’Equitation du Boulonnais souhaite 
rendre la pratique de l’équitation accessible au plus grand nombre dans une 

ambiance familiale. Chaque cavalier(ière) de l’EEB accède à un 
enseignement du sport de qualité en loisir et/ou en compétition 

selon ses aspirations et évolue grâce aux enseignants diplômés 

d’état de l’établissement. Pratique du saut d’obstacles, 
du dressage, des Pony-Games, de la randonnée ou 

encore du tir à l’arc à cheval sont proposées du débutant 
au cavalier confirmé. 

 

Dans cette logique d’accessibilité au sport, l’EEB a choisi d’accueillir 
également des publics spécifiques comme les personnes en situation de 

handicap qui possèdent des créneaux, des équipements et un 

encadrement spécifique ainsi que toute l’attention de nos 

enseignants.  
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Au-delà de l’accès au sport que permet l’EEB, il permet également un accès à 
la compétition pour tous et, preuve en est, le club sort en concours lors de 

multiples week-end et rapporte de nombreux résultats à tous les niveaux : 

locaux ( Hardelot, Dunkerque… ) comme nationaux ( Compiègne, St Lô, Le 

Mans, Lamotte-Beuvron…). Cette culture accessible de l’excellence en 
compétition est présente dans l’ADN de l’Ecole d’Equitation du Boulonnais 

depuis de nombreuses années et nous souhaitons continuer à contribuer au 

rayonnement sportif du territoire. 

L’équitation en quelques points 

- 2 millions de pratiquants environ dont 700 000 licenciés à la 

Fédération Française d’Equitation  
- 83% de cavalières et 17% de cavaliers  

- 67% de juniors et 33% de séniors  

- 3ème sport en France  

- 1er Sport féminin  

 

L’équitation est un sport :  

❖ Bon pour les enfants  → L’équitation permet de les responsabiliser. Ils 
développent leurs capacités  psychomotrices et apprennent le respect des 

règles ainsi que celui de l’animal qui leur est confié. 

❖ Bon pour les adolescents → Ils développent leur confiance en eux et leur 

esprit de compétition. L’environnement leur permet de se décontracter et de 
décompresser.   

❖ Bon pour les séniors → L’équitation est un sport que l’on peut pratiquer 
très longtemps. Il permet de  se maintenir en forme et de garder une bonne 

posture.  

❖ Bon pour les personnes en difficulté ou les personnes en  situation de 

handicap → Le rapport avec l’animal permet de réussir une approche 
relationnelle sur de bonnes bases. Les vertus de l’équithérapie ne sont plus à 

prouver. L’animal possède une véritable influence positive sur le mental et 
permet d’oublier les différences. 

❖ Bon pour tous → L’équitation permet d’évoluer dans un environnement 
sain, de se  rapprocher de la nature, d’avoir un rapport privilégié 

avec les animaux, de rencontrer des personnes ayant la même 

passion et de se vider la tête ! 

❖ Qui fait rêver → L’équitation est en tête des activités que les enfants rêvent 
de pratiquer et en seconde position des rêves de pratiques sportives des 

Français tous âges confondus.  
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Nos ambitions 

Depuis sa création, l’Ecole d’Equitation du Boulonnais ne cesse de se  
développer à tous les niveaux.  Elle se démarque sur le littoral pour ses 

bons résultats départementaux, régionaux  et nationaux* ainsi que pour 

ses  nombreuses participations aux championnats de France Amateur,  

Club et  Poney. Véritable terre de champions avec pas moins d’une dizaine de 

titres de  Champions de France lors de ces dix dernières années, l’EEB n’a de 
cesse de prouver sa motivation et son envie de gagner.  

*les résultats année par année sont disponibles sur simple demande 

Pour cette saison 2022-2023, nous souhaitons donc continuer à entretenir ce 

goût de la compétition ancré dans les valeurs de notre club. Cependant ces 

différentes échéances demandent une organisation et une logistique 

importante :   

- Chevaux à transporter, nourrir et bichonner 

pendant le séjour  

- Frais de location des boxes sur place  

- Frais d’hébergement des cavaliers et leur 
entourage  

- Organisation de la vie en collectivité et des 

repas quotidiens  

- Transport du matériel logistique   

- Frais d’engagements aux championnats   

Le budget prévisionnel du déplacement est repris en annexe. 

 

Notre partenariat 

Médiatique et convivial, le sport est le support idéal pour promouvoir des 

valeurs  positives et fortes, comme l’esprit de compétition et de  
dépassement de soi.  L’équitation est aussi particulièrement associée à des 

valeurs telles que le partage,  la patience et la confiance en soi. Mais dans le 

monde de l’équitation il est avant tout question d’engagement : envers son 

équidé, son entourage, son  coach et son club.   
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Le partenariat constitue une opportunité de contact 

direct et permet de créer un lien de proximité avec 

le public, il renvoie une image valorisante : sportive, 

compétitrice et dynamique.   

Nous vous proposons donc de rejoindre notre 

projet, vous qui êtes une entreprise  proche des 

valeurs qui nous véhiculons.   

Vous aurez la possibilité d’inscrire votre identité 
visuelle sur différents supports  publicitaires à 

disposer à différents endroits de notre club comme les murs du manège, le 

club-house, l’extérieur et les espaces d’accueil. 

Vous aurez ainsi l’opportunité d’assurer la visibilité de votre entreprise au 
niveau local comme national à nos côtés !  

ÊTRE PARTENAIRE DE L’ECOLE D’EQUITATION DU BOULONNAIS C’EST :  

- Soutenir une association dynamique et des cavaliers et cavalières motivés   

- Soutenir un club en pleine expansion, historiquement ancré dans le  

paysage économique, social et sportif boulonnais  

- Valoriser son image d’entreprise en l’associant aux valeurs telles que la 
confiance en soi et l’engagement  

- Promouvoir un sport nature résolument tourné vers l’écologie. 

- Profiter d’une communication à l’échelle départementale, régionale et  
nationale et récolter des retombées valorisantes  

- Bénéficier d’avantages fiscaux dans le cadre d’une opération de  sponsoring   

L’école d’équitation du Boulonnais s’engage 
alors, en contrepartie, à  communiquer le 

plus souvent possible l’identité de votre 
entreprise sous  différentes formes : 

comme les supports publicitaires pouvant 

être placés dans l’enceinte  de notre 
structure, les annonces micro lors de nos 

différents concours et autres animations, 

notre site internet ainsi qu’à notre page 
Facebook officielle (regroupant plus de 700 

fans) et nos différents groupes internes. 

Pour tout sponsoring, nous nous engageons à 

vous fournir une facture qui vous permettra de bénéficier d’une déduction 
d’impôts de 60 % pour tout mécénat.  
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Nous vous proposons différentes possibilités, vous permettant de bénéficier 

d’un pack communication ou alors de nos différentes prestations à la carte. 
Vous pouvez également effectuer un don matériel ou financier, ou encore des 

dotations ( trophées, médailles, bons…) pour nos différents concours internes 
et officiels. 

Exemple de déduction des impôts :  

  

 

 

 

 

 

Nos packs communication : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Vous pouvez déposer vos affiches, flyers et cartes de visites dans notre espace club house à l’étage. 
** Hors frais de réalisation et d’impression à votre charge. Dimensions 2m de large sur 1m de haut. *** 

Créneau jours et horaires à définir – Possibilité d’adapter selon la taille de l’entreprise. 

 

Annexe 
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Budget Prévisionnel de la participation du club aux championnats de France à 

Lamotte-Beuvron : 

 

 

 


